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Véloroute des Flandres
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V364 : Armentières - Dunkerque

@droitauveloDroit au vélo - ADAV

Nous suivre

www.agglo-boulonnais.fr

www.agglo-boulonnais.fr

www.agglo-boulonnais.fr

www.agglo-boulonnais.fr

La commission vélotourisme de l’ADAV explore les véloroutes et voies 
vertes, et décrit ces parcours sur le site de l’AF3V, Association française 
pour le développement des véloroutes et voies vertes, dont nous 
sommes les représentants pour les départements du Nord et du  
Pas-de-Calais.

Vous souhaitez la rejoindre ?

Envoyez un courriel à : veronique.fafeur@droitauvelo.org

Hommage à Marc Vanmansar

Plan et curiosités 
sur le parcours

Parcours sur
carto.droitauvelo.org

Trace gpx du parcours

Armentières 

Bailleul
• La ferme Beck, gîte de 
groupe/estaminet
• Beffroi de Bailleul
• Musée Benoît de Puydt
• Conservatoire botanique 
nationale de Bailleul
• Brasserie Bellenaert

Steenwerck
• Musée de la vie rurale
• Gîte de groupe communal 
« les Iris »

Méteren 

Caestre
• Ferme du Hondenest, ancien 
relais de poste répertorié en 
1745 comme une étape de la 
ferme générale des postes 
réorganisée par Louis XIV
• Trois cimetières du 
Commonwealth sur le territoire 
de la commune

Godewaersvelde
• Musée de la vie frontalière
• Près de l’ancienne gare 
Estaminet « À l’ancienne gare »

Steenvoorde
• Église Saint Pierre
• Ancien presbytère 1664
• Les chapelles (plus de 25)
• Moulins en bois : Le 
Noordmeulen en bois (1576). 
Le Drievenmeulen (1776)

Oudezeele (à proximité)
• Jardin du mont des Récollets
• Musée de Cassel et centre 
historique de Cassel
• Motte féodale de Oudezeele

Wormhout
• Musée Jeanne Devos 
(photographe autodidacte du 
20e siècle qui a passé sa vie à 
photographier le monde qui 
l’entourait)

Esquelbecq
• Château - Église
• Cimetière militaire
• Membre du réseau « Village 
du livre » avec divers 
manifestations au cours de 
l’année

Socx

Quaedypre 

Bergues
• Beffroi - remparts - centre 
ville
• Abbaye Saint Winoc

Coudekerque-Branche

Dunkerque – Beaucoup de 
choses à Dunkerque
• Le site de l’office du tourisme 
propose un dossier vélo qui 
reprend la LV4 ainsi que de 
balades payantes sur 
Dunkerque et ses environs
• Ne pas manquer Malo avec 
ses belles maisons du début du 
20e siècle



Véloroute des FlandresParcours et interdistances Photos du parcours

La véloroute des Flandres, aménagée par le département du Nord en 2021, relie Armentières à Dunkerque sur une longueur de 92 
km et permet de parcourir la partie française de la plaine des Flandres, en empruntant essentiellement un réseau de petites routes 
très peu fréquentées. Les principales gares proches de ce parcours sont jalonnées pour faciliter l’intermodalité train + vélo. Ce 
parcours recoupe en partie le réseau points-nœuds déjà mis en place par le département du Nord en 2018.

Bergues : la porte de Marbre de l’Abbaye Saint Winoc 

Petites routes des Flandres entre Cästre et Esquelbecq

Armentières : les bords de la Lys
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D’Esquelbecq à Dunkerque
La partie Esquelbecq à Dunkerque se déroule pour la 
première partie sur de petites routes rurales très peu 
fréquentées. À Bergues, on traverse le Bois des Forts sur 
plusieurs kilomètres de voies vertes aménagés en stabilisé. 
On arrive ensuite milieu urbain où l’itinéraire emprunte en 
grande majorité des pistes cyclables et des voies 
vertes, jusqu’à la plage de Malo. Sur cette partie 
de l’itinéraire, il n’y a plus de réseaux point 
nœud.

De Caëstre à Esquelbecq
La partie Caëstre (Hazebrouck) Esquelbecq se déroule sur 
de petites routes qui traversent les champs et permet 
d’apprécier le paysage typique des Flandres, ainsi que les 
petites perles d’architecture rurale flamande et autres 
moulins. Des petites côtes sont à signaler. Le jalonnement est 
globalement bien pensé, mis à part en gare d’Hazebrouck. Il 
est également facile de suivre le parcours à l’aide 
des points nœuds, en relevant en avance sur une 
carte, la liste des points associés sur lequel passe 
l’itinéraire.

D’ Armentières à Caëstre
La partie Armentières- Caestre/Hazebrouck longe la Lys 
sur quelques kilomètres, avec un aperçu intéressant sur 
de grands vestiges industriels en cours de réhabilitation. 
Elle traverse ensuite plusieurs localités emblématiques du 
territoire. Le parcours est globalement bien jalonné malgré 
quelques améliorations possibles. Attention toutefois à 
la partie qui longe la Lys : le chemin de halage 
n’est pas totalement aménagé ; il est praticable 
uniquement par temps pas trop humide et avec 
un VTC.


